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Vu la loi n°1/018 du 19 décembre 2002 portant Orga
nisation et Fonctionnement de la Coür Constitution
nelle ainsi que fa procédure applicable devant elle; 

Statuant sur requête de Maître Jean NSENGIYUMv A 
· agissant en lieu et place du Lieutenant KAME- · 
NYERO Vincent; . . 

Après en avoir délibéré conformément à la loi; 

- Déclare la saisine régulière; 

- Se déclare incompétente pour statuer sur l'excep-
tion d'inconstitutionnalité du régime instaliré le 25 
Juillet 1996; 
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Arrêt n°RCCB 52 de la Cour Con§titutionnelle du 
Burundi constatant la vacance du siège d'un. 
sénateur pour nomination à une fonction 
publique rémunérée. 

Vu la lettre n°SNT/CP/091/2003 du 04juin 2003 Par 
laquelle le Président du Sénat demande à la Cour 
Constitutionnelle de constater la vacance du siège 
du Sénateur NTA WUYAMARA Léonidas; 

Vu l'enrôlement de la requête au greffe de la Cour en 
date du 05 juin 2003 et son inscription sous le 
n°RCCB52; 

Vu l'examen de la requête en date du 12juih2003; 

Vu qu'à cette date, le dossier a été pris en délibéré 
pour statuer con1Ine suit: 

1. De la régularité de la saisine. 

Attendu qu'en matière de constat de la vacance du 
siège d'un Sénateur, la Cour Col1Stitutionnelle est 
saisie par une requête du Bureau du Sénat de Transi
tion ou par toute autre personne physique ou morale 
intéressée cpnformément à l'arude 31 de la loi Ii0 1/ 
018 du29.novembre 2001 portant Instauration du 
Parlement de Transition; 

Attendu qu'en l'espèce la Cour a: été saisie par le Pré
sident du Sénat de Transition par la lettre pré-citée; 

Attendu que le Président du Sénat de Transition a agi 
sur décision du Bureau du Sénat de Transition; 

Qu'en effet le Bureau du Sénat de Transition s'était 
réuni en date du 27 mai 2003 et avait décidé de saisir 
la Cour Constitutionnelle pour qu'elle constate Ja 
vacance du siège du Sénateur NTAWUYAMARA 
Léonidas; 

Attendu que de ce qui précède, il y a lieu de, dire que 
la saisine est régulière; 
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Ainsi arrêté et rendu à en audience publi-
que du 28 mai 2003 à ,....,.,...n::.uc. 

Le Président du Siège: 
Domitille (sé) 

Les mernbres du siège: 
Élysée NDA'lE 

Pascal BAHANDAGIYE (sé) 
(sé) 

Gilbert NIIViUBONA (sé) 
Salvator MPERA13ANYAN:Y.J\ (sé) 

Greffier: 
Irène NIZIGANlA (sé) 

Attendu qu'aux tennes de l'arlicle 31 de.la loi 11°1/018 
du 29 novembre 2001 porta..vit Instauration dü Parle
ment de Transition, la vacance du siège d'un Séna
teur est constatée par la Cour Constitutionnelle; 

Attendu qu'en l'espèce, la Cour a été précisément 
saisie pour constater lavacar1ce du siège du Séna
teur NTA WUYAMARA. Léonidas suite à sa nomina
tion à une fonction publique rémunérée de l'État du 
Burundi; 

Attendu que la Cour est donc compétente pour ana
lyser la requête; 

3. Du vacal!Prt:e 
Sénateur NTA WllJYAIV/i!i;.!Ft."4. 

Attendu que, conformément à l'article 122 de la 
Constitution de Transition ainsi l'article 28 de la 
loi h 0 1/018 du 29 novembr€ 2001 portant Instaura~ 
tion du Parlement de Transition, un Sénateur 
nommé à une fonction publique ou à une fonction 
quelconque rému..nérée de l'État cesse de siéger au 
sénat de transition et est :remplacé; 

Attendu que le Sénateur NTAVluiAl\1AI?.A Léonidas 
a été notnrn.é Directeur-Adjoint de la.Régie des Servi
ces Aéronautiques par Décret :n°100/052 du 03 avril 
2003; 

Attendu que le Directeur-Adjoint de la Régie des Ser-
Vices Aéronautiques fonction publique 
rémunérée de l'Etat; 

Que donc le Sénateur NT A WUYAlVIAi'{A Léonidas 
tombe dans la situation · les articles 122 de 
la Constitution de Transition et 28 de la loi n °1/018 
du 29 novembre 2001 porta.'lt Instauration Parle-
ment de Transition; 

Qtl'ainsi il y a lieu de constater que le siège du Séna
teur NTAWUYAMARA Léonidas au Sénat de Transi
tion est vacant; 
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Par tous ces motifs: 

La Cour Constitutiormelle; 

Vu la Constitution de Transition de la République du 
Burundi spécialement en son article 122; 

Vu la loi n°1/0l8 du 19 décembre 2002 portant Orga
nisation et Fonctionnement de la Cour Constitution
nelle ainsi que la Procédure applicable devant elle; 

Vu la loi n°l/018 du 2~) novembre 2001 portant Ins
tauration du Parlement de Transition; 

Statuant sur requête du Président du Sénat de Tran
sition après délibéré légal; 

- Déclare la saisine régulière. 

- Se déd<Jre compétente pour constater la vacance 
du siège du Sénateur NTAWUYAMARA Léorùdas 
suite à sa nomination à une autre fonction pub
lique rémunérée de l'État. 
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Arrêt n°RCCB 53 de la Cour Constitutionnelle du 
Burundi constatant la vacance de sièges des 
députés pour cause de décès et pour nomination à 
une fonction publique rémunérée. 

Vu la lettre n °130/PZN/081/2003 du 3 juillet 2003 par 
laquelle le Président de l'Assemblée Nationale de 
Transition demande à la Cour Constitutionnelle de 
constaterla vacance de sièges des députés BARA
NYIZIG IYE GONGWE Rodolphe et NDAYIRAGIJE 
Cagétan; 

Vu l'enrôlement de la requête au greffe de là Cour en 
date du 3 juillet 2003 et son inscription sous le 
n°RCCB 53; 

Vu l'examen de la requête en date du 10 juillet 2003; 

Vu qu'à cette date, le dossier a été pris en délibéré 
pour statuer comme suit: 

1. De la régularité de saisine: 

Attendu qu'en matière de constatde vacance de 
siège d'un député, la Cour est saisie par une requête 
du Bureau de l'Assemblée Nationale de Transition 
ou par toute autre personne physique ou morale inté
ressée conformément à l'article 31 de la loi n°1/0l8 
du 29 novembre 2001 portant Instauration du Parle
ment de Transition; 

772 

Attendu qu'en l;espèce la Cour a été saisie par le Pré- . 
sident de l'Assemblée Nationale de Transition par la 
lettre pré-citée; 

Attendu que le Président de l'Assemblée Nationale 
de Transition a agi sur décision du Bureau de 
l'Assemblée Nationale de Transition; 

- Constate la vacance du siège du Sénateur 
NTAWUYAMARA Léonida.'3 pour nomination à 
.une autre fonction publique rémunérée de l'État. 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumbura en audience publi
que du 13 juin 2003 oil siégeaient Pascal BA.~ANDA: 
GIYE, Président du siège, Domitille BARANCIRA, 
Élysée NDAYE, Spès-Caritas NIY:ONTEZE, Salvator 
MPERABANYANKA, membres, assistés de Irène 
NIZIGAMA, Greffier. 

Président du sîège: 
Pascal BARANDAGIYE (sé) 

Membres du siège: 
Domitille BARANCIRA (sé) 

Élysée NDAYE (sé) · 
Spès-Caritas NIYONTEZE (sé) 

Salvator MPERABANYANKA (sé) 
Greffier: 

NIZIGAMA Irène (sé) 

Qu'en effet le Bureau de l'Assemblée Nationale de 
Transition s'était réurù en dates du 31 mars et du 09 
juin 2003 et avait décidé de saisir la Cour Constitu
tionnelle pour qu'elle constate la vacance de sièges 
des députés ND.AYIRAGIJE Gagetan et BARAfITIZI
GIYE GONGWE Rodolphe; 

Attendu que de ce qui précède, il y a lieu de dire que 
la saisine est régulière; 

2. De Compétence de Cour. 

Attenduqu'auxtermes de l'article 31 de laloin°1/018 
du 29 novembre 2001 portant Instauration du Parle
ment de Transition, la vacance du siège d'un député 
est constatée par un arrêt de la Cour Constitution
nelle; 

Attendu qu'en l'espèce, la .. Cour a été précisément 
saisie pour constater la vacance de sièges .des dépu
tés BARANYIZIGIYE GONGWE Rodolphe suite à sa 
nomination à une fonction publique rémunérée de 
l'État du Buruncli et NDAYIRAGIJE Cagétan pour 
cause de déces; 

Attendu que 1a Cour est donc compétente pour ana
lyser la requête; 

3. Du constat sièges 
GONGWE 

Attendu que, conformément à l'article 122 de la 
Constitution de Transition a.insi que l'article 28 de la 
loin °1/018 du 29 novembre 2001 portant Instaura
tion du Parlement de Transition, tm député n01mné à 
une fonction publique ou à une fonction quelconque 
rémunérée de l'État cesse de siège à l'Assemblée 
Nationale de Transition et est remplacé; 


